
DÉCHARGE DE RESPONSABILITÉ
CECI EST UN DOCUMENT LÉGAL

Vous devez lire et comprendre pleinement ce document avant de le signer. En signant ce document 
VOUS RENONCEZ À CERTAINS DROITS ET RECOURS. Si vous avez des questions, consultez un avocat.

9387-5953  Québec  inc.,  faisant  également  affaires  sous  le  nom  « Bastonville »,  ses  administrateurs,  actionnaires,  employés,
représentants, agents et fournisseurs (ci-après appelée l’« Entreprise »), font tout leur possible pour que votre expérience d'une partie de
jeu d'airsoft tirant des projectiles de plastique ou de jeu de nerf tirant des projectiles de mousse (ci-après appelé le « Jeu ») dans notre
terrain intérieur (ci-après appelé « terrain de Jeu ») soit la plus agréable possible. Néanmoins, le jeu d’airsoft ou de nerf est un sport qui
peut être risqué et dangereux. Il comporte certains risques et dangers (prévisibles et non prévisibles), dont des risques de blessures ou
de décès découlant ou résultant, notamment, mais non limitativement, d'une défectuosité de l'équipement utilisé durant la participation au
Jeu, d'une chute sur le terrain de Jeu ou d’un tir de projectile provenant d’une réplique d’arme ou d’un de ses accessoires (ci-après
appelé « Équipement »).

ACCEPTATION DES RISQUES ET DÉCLARATION MÉDICALE

Je, soussigné(e) (ci-après appelé le « Joueur »), reconnais et accepte que ma participation au Jeu pourrait causer des blessures ou des
décès. Malgré les risques et dangers encourus, je comprends entièrement ces risques et dangers et je souhaite participer au Jeu. Par la
présente, j’accepte donc les risques et dangers du Jeu et de sa participation, j’assume la responsabilité des risques et dangers qui
pourraient survenir et je reconnais que je participe au Jeu à mes propres risques et périls.

J’atteste par la présente que je suis en bonne santé et que je ne souffre d'aucun handicap physique, de maladie chronique ou non, de
blessure ou de malaise pouvant affecter ma sécurité ainsi que celle des autres participants au Jeu. J’atteste ne pas souffrir d’épilepsie et
je comprends que certains effets de lumière pourraient déclencher une crise d’épilepsie et j’en assume entièrement les risques et l’entière
responsabilité. J'atteste également que j'ai au moins 18 ans, ou bien que l’un de mes parents ou mon tuteur légal est au courant de ma
participation au Jeu, l’accepte, et nous en comprenons et en assumons tous les risques et dangers conjointement.

Je comprends aussi que l’Entreprise recommande fortement de porter des chaussures à crampon ou avec une semelle en caoutchouc
souple pour éviter de glisser sur des billes au sol, un casque pour éviter des coups à la tête et un protecteur buccal pour éviter de se faire
casser des dents. L’Entreprise rend obligatoire le port en tout temps de lunettes ou masque avec lentille en polycarbonate et recommande
fortement d’avoir un contour fermé ne permettant pas à une bille de 6 mm de diamètre de passer au travers pour protéger des impacts
sur les yeux. À noter que les lunettes grilles (« Mesh ») sont strictement interdites pour le jeu d’airsoft, mais toléré pour le jeu de nerf. Je
comprends également que tout traumatisme crânien, perte partielle  ou totale de la vue ou dentition abîmée découlant ou résultant,
notamment, mais non limitativement, d’un impact de bille ou à la suite d’une chute sera entièrement de ma responsabilité et n’engagera
en rien la responsabilité de l’Entreprise et/ou de l’organisateur du Jeu.

Si je suis mineur, je comprends que pour participer au Jeu de airsoft, l’usage de chaussures adaptées, d’un casque (style militaire, vélo,
sport, etc.), d’un protecteur buccal et de lunettes à contour fermé ne sont pas une forte recommandation de la part de l’Entreprise, mais
sont obligatoires pour pouvoir participer au Jeu, quel qu’en soit l’organisateur. Ces obligations ne s’applique pas au Jeu de nerf mais sont
quand même fortement recommandées.

DÉGAGEMENT DE RESPONSABILITÉ, RENONCIATION DE RECOURS ET DE DOMMAGE

Pour permettre ma participation au Jeu, j’accepte les conditions suivantes :

· Je renonce à tout recours, poursuite judiciaire ou réclamation que je pourrais intenter contre l’Entreprise et/ou l'organisateur du Jeu,
ses administrateurs, actionnaires, employés, représentants, agents et fournisseurs.

· Je dégage et libère l'Entreprise et/ou l'organisateur du Jeu de toute responsabilité, quel qu’en soit le motif, quant à toute blessure,
décès, perte, dommage, coût, dépense ou frais (y compris les frais juridiques) découlant ou résultant de ma participation au Jeu, de
l’utilisation des locaux de l’Entreprise et du terrain de Jeu, de même que de la fabrication, de la sélection, de la distribution, de la
possession, de l’utilisation ou de l'exploitation d’Équipement et de tout accessoire utilisé durant le Jeu, incluant notamment d’un tir de
projectile.

· Je dégage et libère l’Entreprise et/ou l'organisateur du Jeu et je consens à les indemniser de toute responsabilité relativement à tout
recours, poursuite judiciaire, réclamation, perte, dommage, coût, dépense et frais (y compris les frais juridiques), causés par ma faute
aux biens d'un tiers ou aux blessures ou décès infligés à un tiers découlant ou résultant de ma participation au Jeu, de l’utilisation des
locaux de l’Entreprise et du terrain de Jeu, de même que de la fabrication, de la sélection, de la distribution, de la possession, de
l’utilisation ou de l'exploitation d’ Équipement et de tout accessoire utilisé durant le Jeu, incluant notamment d’un tir de projectile.

· Je  comprends  que  la  présente  décharge  de  responsabilité  lie  mes  héritiers,  ma  famille,  ma  succession,  mes  exécuteurs,  mes
administrateurs, mes représentants et mes ayants droit. 
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UTILISATION DE L’IMAGE DU JOUEUR

J’accepte que l’Entreprise et/ou l’organisateur du Jeu puisse utiliser mon image prise dans les locaux de l’Entreprise, sur le terrain de Jeu
ou durant la participation au Jeu pour toute utilisation qu’ils jugeront bonne, sans avoir à m’en informer à l’avance.

RÈGLEMENTS ET COMPORTEMENTS DANS LES LOCAUX DE L’ENTREPRISE, SUR LE TERRAIN DE JEU ET
DURANT LA PARTICIPATION AU JEU

· Je m’engage à respecter les consignes de sécurité et les règlements en vigueur pour le Jeu auquel je participe et à m’informer à
l’avance de ces consignes et règlements. Je comprends que les consignes et règlements peuvent changer d’un Jeu à l’autre, en
particulier si l’Entreprise n’est pas l’organisateur du Jeu, mais loue seulement les locaux et le terrain de Jeu à un organisateur.

· Je m'engage à payer tout matériel que je brise, intentionnellement ou non.
· Je comprends que toute violence, physique ou verbale, ne sera tolérée d’aucune manière.
· Je comprends que l’alcool et les drogues (y compris le Cannabis) ne sont pas tolérés avant, pendant ou après un Jeu dans les locaux

de l’Entreprise, sur le terrain de Jeu ni à l’extérieur de l’immeuble de l’Entreprise. 
· Je comprends que mon Équipement doit tirer suivant une force (énergie) et un nombre de projectiles par seconde maximum indiqué

dans les règlements de l’Entreprise et que j’ai l’entière responsabilité d’adapter ou de modifier mon Équipement pour respecter ces
règlements.

· Je comprends que je dois porter en tout temps des lunettes ou un masque résistant aux impacts,  approuvées au minimum par la
norme ANSI  Z87.1-2010  •  CSA Z94.3-07,  et  qu’il  est  de ma  responsabilité  de vérifier  que mon masque  ou  mes lunettes  sont
conformes aux règlements de l’Entreprise.

· Je comprends qu’en dehors du terrain de Jeu il est obligatoire pour les jeux airsoft que mon Équipement ait un capuchon de protection
sur le canon pour empêcher le tir accidentel de billes. Si ce n’est pas possible de mettre un capuchon sur le canon de l’Équipement, il
doit être mis hors d’état de tirer soit en retirant les magazines remplis de gaz et de billes, soit en débranchant les batteries.

Je comprends que ces règlements et comportements ne sont pas exhaustifs  et je m’engage à prendre connaissance des
règlements complets affichés dans les locaux de l’Entreprise et sur le terrain de Jeu. Un manquement à n’importe lequel de ces
règlements et comportements résultera en une EXPULSION IMMÉDIATE ET DÉFINITIVE de tout Jeu organisé dans les locaux de
l’Entreprise et sur le terrain de Jeu.

VEUILLEZ LIRE ATTENTIVEMENT

JE  RECONNAIS  AVOIR  LU  ET  COMPRIS  LA PRÉSENTE  DÉCHARGE  ET  L’ACCEPTER  INTÉGRALEMENT  SANS  AUCUNE
RESTRICTION. JE RECONNAIS QUE, À LA SIGNATURE DE LA PRÉSENTE DÉCHARGE, JE RENONCE À CERTAINS DROITS ET
RECOURS QUE MOI, MES HÉRITIERS, MA FAMILLE, MA SUCCESSION,  MES EXÉCUTEURS,  MES ADMINISTRATEURS,  MES
REPRÉSENTANTS ET MES AYANTS DROIT POURRAIENT AVOIR CONTRE L'ENTREPRISE ET/OU L’ORGANISATEUR DU JEU.

Je déclare être couvert par une assurance « responsabilité civile » personnelle et m'engage, en cas d'accident, de blessures, de
décès  ou  de  dommages  causés  par  ma  faute,  à  prendre  entente  avec  les  protagonistes  impliqués  et/ou  à  prendre  mes
responsabilités sans jamais n’avoir à impliquer ni l’Entreprise ni les organisateurs du Jeu.

Cette décharge est valable uniquement pour le Jeu organisé par Bastonville 
ou bien organisé par un tiers dans les locaux de Bastonville, à la date indiquée.

Dans le cas d’un parent ou tuteur signant pour plusieurs enfants, il est nécessaire de 
fournir une décharge signée pour chacun des enfants participant au Jeu

V1.0d – 13 Février 2020 2/2

Pour un mineur, nom et prénom du parent ou tuteur responsable :Nom et prénom du Joueur :

Signature du Joueur : Pour un mineur, signature du parent ou tuteur responsable :

Date de l’évènement pour lequel cette décharge s’applique :

 jour  /  mois  /  année

Nom et téléphone d’une personne ressource en cas d’urgence :


